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Le Centre Ressources Régional                  
à votre service

Comment ça marche ? 

Vendredi 9 mars 2018
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Jacques DANIEL, Président de l’association Trisomie 21 
Nouvelle-Aquitaine
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Ce qui est à créer encore pour mieux vous

accompagner (post-it orange)

Ce qui fonctionne bien pour vous dans l’accompagnement
proposé par le Centre Ressources (post-it rose)

Ce qui est améliorer dans l’accompagnement
proposé par le Centre Ressources (post-it vert)
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Le Centre Ressources Régional : les objectifs

• Donner la priorité aux choix de vie de la personne et de son entourage ;

• Promouvoir l’inclusion dans le milieu ordinaire et l’accès au droit
commun, en mobilisant un réseau autour de chaque personne
accompagnée ;

• Assurer aux bénéficiaires un parcours choisi et sans rupture, en leur
permettant de le faire évoluer autant que nécessaire ;

• Construire une société inclusive et participer à l’accessibilité du droit
commun.
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SESSAD 80 places

SAT Hors Murs 29 places

SAVS 20 places

139 bénéficiaires

34 situations APV

SESSAD 25 places

42 bénéficiaires

21 situations APV

SESSAD 63 places

SAVS 10 places

111 bénéficiaires

41 situations APV

20 SAT Hors Murs 

20 SAVS

30 bénéficiaires

APV en cours de recrutement

Centre Ressources Trisomie 21 Nouvelle Aquitaine
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Le Centre Ressources Régional : où en sommes-nous ?

Il s’agit avant tout de redonner le pouvoir d’agir à chaque personne
accompagnée ; les adultes et enfants avec leurs familles sont les premiers
acteurs pour définir et mettre en œuvre leur projet de vie, en bénéficiant de
l’appui de professionnels pour les guider dans leurs choix.

3 pôles

Pôle Vie 
Sociale

Pôle Santé
Pôle Scolarité 

Emploi
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L’Assistance au Parcours de Vie (APV)

• L’appui de l’Assistant au Parcours de Vie intervient à votre demande.
L’objectif est de vous aider à vous projeter et à formaliser un projet de vie
adapté à vos besoins, à partir :

− de l’expression de vos attentes,

− d’une appréciation de la situation,

− de l’identification des ressources mobilisables dans l’environnement de la
personne.

• Le projet de vie est co-construit. 
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L’Assistance au Parcours de Vie (suite)

• L’Assistant au Parcours de Vie intervient en tant que facilitateur : il
informe sur vos droits, vous aide à trouver les ressources nécessaires...
Il identifie aussi les acteurs qui seront impliqués dans
l’accompagnement.

• Ces acteurs pourront être : 

1. Tout intervenant extérieur qui peut répondre à vos besoins.

2. Des professionnels des Pôles du Centre Ressources.
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Chaque famille, chaque
adulte peut demander à
rencontrer une Assistante à
Parcours de Vie, notamment
pour anticiper les périodes de
transition.

L’APV peut aider les
personnes et leur famille à
envisager leur avenir et à
concevoir les itinéraires
possibles.

devenir

Parcours

Situation actuelle

PPA
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L’Assistance au Parcours de Vie (suite)

• Mars 2016 6 personnes

• Mars 2017 21 personnes
− 3 enfants

− 18 adultes

• Juin 2017 2ème poste APV en Gironde

• Janvier 2018 31 personnes

• Mars 2018 40 personnes
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mailto:p.menard@t21aquitaine.fr
mailto:s.riahi@t21aquitaine.fr
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Le pôle Santé
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Le pôle Santé

• Pour les personnes de 0 à 60 ans.

• Pôle physiquement situé à Mérignac.

• Equipe composée de :
o 1 responsable : Thierry CUAU

o 1 médecin en cours de recrutement

o 1 infirmière : Nadine DEVARIEUX

o 1 ergothérapeute à temps partiel : Marion THILLOU

o 1 psychologue à temps partiel : Julie FAURE
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Le pôle Santé : 4 objectifs principaux

• Favoriser la prise en charge de la santé par la personne elle-même et 
sa famille

• Fédérer un réseau d’acteurs de proximité 

• Rendre accessibles la rééducation et les soins 

• Proposer des actions de prévention avec les acteurs de droit commun
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Il œuvre à rendre le parcours médical et thérapeutique du bénéficiaire

accessible à lui-même, à sa famille et aux acteurs de la santé du droit

commun.

• Il veille à ce que les bénéficiaires aient les moyens de s'approprier leur

parcours de soin.

• Il forme, informe, sensibilise les bénéficiaires, leur famille et

l'environnement.

• Il accorde une place importante à la prévention et au dépistage tout au

long de la vie.

• Il permet des actions rééducatives et de soins spécialisés.
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Pôle Santé

mailto:j.montrouge@t21aquitaine.fr
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Le pôle Scolarité Formation 
Insertion Professionnelle Emploi 

(SFIPE)
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Le pôle Scolarité, Formation, Insertion professionnelle, 
Emploi

• Pour les personnes de 0 à 60 ans.

• Les entretiens se font à Mérignac pour les adultes.

• Equipe composée de :
o 2 animateurs de pôle : Catherine LAURIN et Jeanne-Annie TOUTAIN

o 10 accompagnateurs de projet inclusif :

• 2 EJE et 5 éducateurs spécialisés

• 3 accompagnateurs d’insertion
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• Il vise à faciliter la voie de la scolarisation, de la formation professionnelle
et de l'emploi dans le milieu ordinaire.

• Il soutient les bénéficiaires et leur environnement pour former,
accompagner, créer, et imaginer l'éducation inclusive de demain.

• Il collabore avec les entreprises et le bénéficiaire pour l'obtention d'un
emploi, le développement des compétences au sein de l'entreprise et
l'évolution d'un poste "sur mesure".
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mailto:c.laurin@t21aquitaine.fr
mailto:ja.toutain@t21aquitaine.fr
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Le pôle Vie Sociale
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Le pôle Vie Sociale

• Pour les personnes de 0 à 60 ans.

• Pôle physiquement situé à Mérignac.

• Equipe composée de :

o 1 animateur de pôle : Thierry CUAU

o 4 accompagnateurs de projet inclusif.

o 1 assistante sociale : Nathalie BERTHELOT (le lundi et le mercredi)
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Le Pôle Vie Sociale promeut la citoyenneté des personnes porteuses de handicap,
en donnant les moyens aux bénéficiaires de comprendre la société dans laquelle
ils évoluent et en leur permettant d'y prendre part.

• Il facilite l'accès aux associations, aux clubs sportifs, aux loisirs.

• Il privilégie l'autonomie à travers les déplacements et la communication.

• Il accompagne l’autonomie d’habitat dans le mode choisi.

• Il favorise l’accès au droit commun pour permettre aux bénéficiaires et à leur
famille de mettre en place les moyens nécessaires pour faciliter leur quotidien :
financiers, matériels, humains...
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Le pôle a pour objectif la mise en place de projets autour de…

• La vie quotidienne (menus, agenda, repérage déplacements, soutien 
à la gestion des ressources …) et l’autonomie

• Le logement autonome (mise en place des compensations
nécessaires, aide aux démarches de recherche et d’installation…)

• L’accès aux loisirs, aux vacances…

• L’aide à l’affirmation de soi (théâtre forum, groupe de recherche, 
rencontres bar associatif

• L’exercice des droits et libertés
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Pôle Vie Sociale

mailto:j.montrouge@t21aquitaine.fr
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En Gironde, il existe 2 COPILS :
- 1 pour les adultes (référents : Sylvie DEVE, Jacques DANIEL)
- 1 pour les enfants (référente : Anne LANGEARD)

L’objectif est de piloter les projets décidés par le Conseil d’Administration Régional.

Les COPILS conduisent au niveau départemental les actions relatives au 
fonctionnement du Centre Ressources.

Ils coordonnent au niveau départemental :
- La gestion et l'animation des ressources humaines
- La gestion comptable et financière
- La conduite et de mise en œuvre du projet de service
- La coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs

Il existe des Comités de Pilotage (COPIL) 
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Il réunit les administrateurs des 4 départements composant le Centre 
Ressources Régional.

Il existe un Comité de Pilotage au niveau régional
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Créé à l’origine pour le Service d’Aide par le Travail.

« Les membres du Conseil de la vie sociale formulent des avis                           
et des propositions sur toute question intéressant le fonctionnement                   

de l’établissement ou du service. »

Il est composé de représentants des bénéficiaires du SAT, des représentants               
de parents et de salariés.

Vous pouvez les contacter et déposer vos questions en écrivant à l’adresse mail
cvs33@t21aquitaine.fr

En 2017 ont été élus comme représentants des parents :                                            
Mme MOTTAY, Mme DUPEYRE, M. BROCAS, M. FIALON.

Il existe un Conseil de la Vie Sociale

mailto:cvs33@t21aquitaine.fr
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Le projet immobilier
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• Objectif : réunir en un même lieu, à Villenave d’Ornon, les 3 pôles
d’accompagnement + les fonctions support + les Assistantes à Parcours
de Vie.

• Coût de l’opération 1 500 000 € (travaux + prestations intellectuelles)

• Financement :
• Crédits Non Reconductibles de l’Agence Régionale de Santé 595 000 €
• Plan d’Aide à l’Investissement (ARS) 200 000 € 
• Emprunt 705 000 €

_________
1 500 000 € 
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aqueduc

Entrée 
principale

Parking 25 places

Entrée 
personnel

Accès véhicules

accès

Bâtiment 
existant

Extension 
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La vie associative en Gironde

Sylvie DEVE, Présidente de l’association Trisomie 21 Gironde

Cellule d'accueil

Rencontres informatives (binôme parent/professionnel)

Groupes parents Jeunes enfants et Scolarité

Rencontres thématiques et Formations

Journées associatives

Sorties adultes

Représentations dans les instances départementales MDPH/ CDCA/ FIPHFP

Participation au pilotage des Pôles du CRR (COPILS "Enfants/ados" et "Adultes")
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Capucine en pleine lecture du journal 
« Paroles » conçu par l’association
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mailto:p.haristouy@t21aquitaine.fr
mailto:jr.nortier@t21aquitaine.fr


[Evénement]
38

mailto:v.legendre@t21aquitaine.fr

